
NOS PRIX COMPRENNENT :
•      transport en autocar de luxe
•      service d’un guide-accompagnateur francophone
•      hébergement à l’hôtel Hampton Inn Ridgefield pour 2 nuits ou 3 nuits (selon l’option 

choisie)
•      repas compris : 2 petits déjeuners pour ceux logeant au New Jersey
•      tour d’orientation du Midtown Manhattan
•      taxes et pourboires aux repas inclus
•      taxes et frais de services

NEW YORK  
À PÂQUES 

ACTIVITÉS OPTIONNELLES  
(à réserver avant le départ)

• tour de ville de Manhattan .....................35 $
• tour de ville de Brooklyn .........................35 $
• musée de Mme Tussauds ......................55 $
• observatoire du Top of the Rock ...........  55 $
• le circuit de Harlem .................................25 $
• le circuit Downtown New York ...............25 $
• croisière autour de Manhattan .............55 $
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3,5 JOURS / 2 NUITS / 2 REPAS

DÉPART GARANTI DU 10 AU 13 AVRIL 2020 

Hôtel au New Jersey
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4 JOURS / 3 NUITS / 3 REPAS

DÉPART GARANTI DU 10 AU 13 AVRIL 2020
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E 599$ *

4,5 JOURS / 3 NUITS / 3 REPAS

DÉPART GARANTI DU 9 AU 13 AVRIL 2020

Hôtel au New Jersey Hôtel au New Jersey Hôtel au New Jersey

150 rue Notre-Dame Est, Montréal
514-374-5007 / 1-800-374-5007
www.voyagesmarcopolo.com
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9* Prix par personne, en occupation double, incluant toutes les taxes et réductions selon les conditions de 
la brochure Amérique du Nord 2019. Valide pour les nouvelles réser¬vations avant le 30 novembre 2019 
et sujet à la disponibilité au moment de la réservation. Les prix de cette publicité peuvent être modifiés 
advenant une augmentation de nos coûts. Voir à ce sujet les conditions générales de la brochure Amérique 
du Nord 2019, rubrique «Prix et garantie de prix».  La TPS et la TVQ sont incluses lorsque applicables. Les 
prix incluent le coût de la contribution des clients au fonds d’indemnisation des clients des agents de voyages 
détaillants qui est gratuite depuis de 1er janvier 2019. Titulaire d’un permis du Québec.


